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Une politique pénitentiaire axée sur la réparation : production et institutionnalisation d’une idée. Le cas de la Belgique. 

La « Justice réparatrice en milieu carcéral », instaurée en Belgique par la circulaire ministérielle du 4 octobre 2000, constitue notre objet de recherche. Cette circulaire crée la fonction de consultant en justice réparatrice, et prévoit l’introduction d’un consultant dans chaque prison belge. En outre, elle lui fixe la mission suivante : orienter la culture de la détention vers la réparation. 

La grille d’analyse que nous choisissons de poser sur cet objet est destinée à faire ressortir trois de ses dimensions constitutives. Ainsi, la « justice réparatrice en milieu carcéral » constitue d’abord une idée. Cette idée a été produite au sein d’une communauté de chercheurs, qui l’ont importée des travaux anglo-saxons sur la « Restorative Justice », se la sont réappropriée, puis l’ont diffusée. Il s’agit ensuite d’une politique pénitentiaire inscrite dans une circulaire ministérielle. Elle constitue donc un instrument destiné à orienter les pratiques pénitentiaires dans un sens bien précis : la réparation. Cette politique pénitentiaire institutionnalise l’idée de justice réparatrice en milieu carcéral, dans un contexte belge marqué par les suites de l’Affaire Dutroux. Enfin, suite à son application, on observe l’émergence d’un ensemble de pratiques professionnelles et d’activités proposées aux détenus, aux victimes et aux associations qui gravitent autour du secteur carcéral. 

Adoptant une méthodologie qualitative, nous nous baserons sur un matériau empirique constitué d’entretiens semi-directifs (autour des milieux carcéraux, associatifs, de l’administration pénitentiaire et du champ de la recherche criminologique) et d’analyse de textes (légaux, administratifs et scientifiques).

La justice réparatrice en milieu carcéral : aboutissement d’un mouvement d’idées…

Si la « justice réparatrice » colore un certain nombres de pratiques aujourd’hui en vigueur dans les prisons belges, notre attention se portera essentiellement sur ce qui s’est déroulé en amont de ces pratiques et du cadre politique dans lequel elles s’insèrent. 

Ainsi, parmi les exemples fondateurs, on peut citer les programmes de réconciliation entre auteurs et victimes, tels que ce que l’on retrouve au sein des peuples Maori de Nouvelle Zélande au début des années 1980, ou chez les Wagga Wagga (Australie) en 1991. Ces exemples ont ensuite inspiré diverses initiatives au Canada, où l’Eglise Mennonite a coordonné un programme de justice alternative à la justice pénale [rétributive] classique. Certains chercheurs, parmi lesquels Howard Zehr (Professeur de sociologie et de Restorative Justice à la Eastern Mennonite University) se sont alors logiquement penché sur la philosophie réparatrice, à travers des travaux d’évaluation, de propositions et de doctrine en la matière. Ce réseau de recherche s’est développé et des chercheurs en criminologie et en victimologie venant d’autres pays (Belgique, Angleterre, Pays-Bas, France…) n’ont pas tardé à s’y intégrer. En Belgique, ce sont des criminologues de l’Université de Leuven (Katholieke Universiteit Leuven) qui se sont emparés de la justice réparatrice pour en faire un objet de recherche prometteur. Prometteur à tel point que la KUL abrite aujourd’hui le secrétariat d’un réseau de recherche international : the Euopean Forum for Victim-Offender Mediation and Restorative Justice. 

Des exemples fondateurs jusqu’aux pratiques aujourd’hui institutionnalisées dans nos politiques pénales et pénitentiaires, des premières doctrines canadiennes au forum international, des tribus de Nouvelle Zélande jusqu’aux prisons belges… l’idée de justice réparatrice fait son chemin. Nous tenterons de décrire et d’analyser ce chemin à l’aide des concepts de flux, de transfert et d’échange notamment.  

